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LE MOT DU MAIRE 

 
Chers Fagusiennes et Fagusiens 

 

Ce traditionnel bulletin est, pour moi et l’ensemble du conseil municipal, l’occasion de vous présenter nos vœux et 

vous donner un aperçu des événements de l’année écoulée. 

 

« Les temps sont durs » disent les anciens et ils ont raison. Nous vivons une époque sombre, on peut dire que le temps 

de l’insouciance a laissé la place à celui de la complexité. A chaque jour son lot de mauvaises nouvelles : les guerres, 

les catastrophes climatiques, incendies, inondations, les incertitudes politiques et économiques. A toutes personnes qui 

sont des victimes directs ou indirects de ces mauvaises nouvelles, nous leur souhaitons le meilleur pour cette nouvelle 

année. 

 

Notre mandat s’achève et je ne vais pas revenir sur ce qui a été fait pendant ces 6 dernières années, un document vous 

a été remis au mois d’août 2025. 

 

En 2025 nous avons réalisé les investissements prévus au budget :  

 Façade sud de l’église.  

 Restauration du retable  

 Changement de la porte de grenier au-dessus de la mairie. 

 Changement ordinateur secrétariat pour mise aux normes Windows 11 

 Remboursement de l’emprunt 

 

Le tout pour un montant de 70 986 €. Nous avons été aidés par le Département, l’Etat, les Territoires Vendômois à 

hauteur de 80 % du montant HT. 

 

Sans ces aides nous ne serions pas en capacité de maintenir nos bâtiments et routes en bon état. 

Nous avons déposé un dossier auprès de la Fondation du patrimoine afin de pouvoir bénéficier d’aides. 

Malheureusement nous n’avons pas pu faire de souscription faute de temps. Cependant, les mécènes du patrimoine 

nous ont donné 3 000 € pour la réparation du retable et nous les remercions.  

 

Nous avons prévu de refaire la rue du Breuil entièrement. Les demandes de subventions ont été envoyées. 

Ce projet a été retardé suite aux problèmes d’inondation dans cette rue. Les canalisations très anciennes sont par endroit 

bouchées. Les Territoires Vendômois se sont chargés de la réparation. Ceci a été fait pendant l’été. Le coût de cette 

intervention est de 11 500 €. 

 

Les travaux rue du Breuil devraient commencer en février (tout dépend de la météo et des disponibilités de l’entreprise). 

Nous vous remercions par avance de votre patience et de votre indulgence pour les inconvénients à venir.  

 

Comme tous les ans, je remercie chaleureusement l’équipe municipale, Dany, les bénévoles qui sont actifs.  

 

Alors en 2026, je vous souhaite de porter en vous l’amour, de le diffuser, d’être en bonne santé, de voyager, d’écouter 

de la musique, de lire, de rire, de construire vos rêves petits ou grands, d’être forts, de ne vous mettre à genoux que 

pour ramasser des fleurs. 

 

Martin Luther K. disait « laissons la haine et la bêtise à ceux qui sont trop faibles pour aimer » Soyons forts ! 

 

Très belle année à tous. 
 

                                   Le maire, Annette Garnier 
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Synthèse des différentes réunions du conseil municipal 2025 

 

Investissements réalisés  
 

 Travaux couverture église versant sud 

Le montant des travaux de couverture de l’église Saint-Brice est de 51 012,96 € TTC 

 Restauration du tableau retable 

La commune a fait restaurer le tableau retable pour un montant de 9 100 € TTC 
 

Pour les 60 112,96 € TTC dépensés, nous avons obtenu des subventions au titre : 
 

- de la DRAC et du département au titre du patrimoine non protégé 4 732 €  

- de la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR), de la dotation départementale de 

solidarité rurale (DDSR), du fonds de concours (FACIL) pour un montant de 36 553,24 € soit 

80 % du Hors Taxe. 

- La Fondation du Patrimoine qui a fait un don pour la restauration du retable de 3 000 €. 
  

 Changement de la porte du grenier de la mairie pour un montant de 1423,20 € TTC. 

Autres décisions du conseil municipal 
 

 Vote du compte administratif 2024 : résultat de clôture de 136 668.34 €. 

 Vote du budget principal 

o Section de fonctionnement  277 388 € 

o Section d’investissement 153 088 € 

 Vote des subventions aux différentes associations pour un montant total de : 370 €. 

 Vote des taux de la fiscalité : la commune a décidé de ne pas augmenter les taux. 

Le produit de la fiscalité attendu est de 67 685 €. 

 Vote de la redevance France Télécom au titre de l’occupation du domaine public 2025 pour un montant 

de 508.14 €. 

 Vote de la taxe de voirie 2025 : 3 € l’hectare 

 Vote de la taxe d’urbanisme. Le taux actuel de 2,5 % est inchangé. 

 Renouvellement convention Refuge du Val de Loir Naveil 1er janvier 2025 

 Renouvellement contrat avec Inéo (éclairage public) pour 4 ans 1er mars 2025 

 Concert dirigé par Yes Lord le vendredi 3 octobre 2025. 

 Vote de la convention pour déficit cantine Coulommiers-la-Tour 

 Travail en cours pour procédure abandon des tombes 

 Des fleurs ont remplacé la haie devant le cimetière 

 Merci à la Lyre de Selommes de nous avoir accompagnés pour la cérémonie du 8 mai 

 11 novembre et Noël des enfants : après réunion avec la commission d’action sociale il a été décidé 

d’offrir : 

o Un bon de 30 € pour les aînés avec une boîte des Chocolats du cœur. 

o Le repas du 11 novembre offert aux plus de 65 ans. Ce moment de convivialité est ouvert à tous. 

Il conviendra de régler directement au restaurateur. 

o Un bon de 15 € pour les enfants de moins de 12 ans à la maison de la Presse ainsi que des 

Chocolats du cœur. 

 PLUiH (voir page consacrée au PLUiH) 

 Demandes de subventions 2026 faites (DETR, FACIL et DDSR) 

 Territoires Vendômois - jeudi 5 février 2026 - Théâtre documentaire (raconte le parcours des femmes marins-

pêcheurs. 
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Les comptes de la commune 

 

Evolution fonds de roulement 
 
 

 
Excédent global 2024 de 136 6698 € 
Un excédent prévisionnel de 161 579 € 
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Etat civil 2025 
 

 4 nouvelles familles se sont présentées en mairie et nous leurs souhaitons la bienvenue 

 3 naissances – Bienvenue au Bébé et félicitations aux parents 

 1 mariage – Tous nos vœux de bonheur vous accompagnent 

 4 décès – Nos condoléances aux familles 

 

Tarifs de location de la salle des associations 
 

 Habitants de la 

commune 

Personnes hors 

commune 

Vin d’honneur 85 € 130 € 

1 journée 175 € 265 € 

2 journées et week-end 230 € 380 € 

Coût du KW facturé 0,30 € 0,30 € 

Location couverts 0,70 € par personne 0,70 € par personne 

 

Tarifs des concessions cimetière 
 

Durée Concessions : 

2 m2 

Cavurne 

1 ou 2 pers. 

Columbarium 

– 2 pers. 

15 ans   350 € 

30 ans 110 € 110 € 550 € 

50 ans 150 € 150 €  

La redevance jardin du souvenir est fixée à 30 € par cendrier 

 
Vous avez 16 ans ? pensez à vous faire recenser  
 

Le recensement citoyen est obligatoire pour les jeunes de 16 ans. Il se fait auprès de la mairie du domicile 

dans les trois mois suivant la date anniversaire des 16 ans. 

Ce recensement facilite l’inscription sur les listes électorales et permet d’effectuer la Journée défense et 

citoyenneté. Cette journée donne lieu à la délivrance d’un certificat qui est exigé pour se présenter aux 

concours et examens organisés par les autorités publiques (permis de conduire, baccalauréat, inscription 

en faculté ….). 

Pour tout renseignement, veuillez contacter la mairie – 09 77 90 65 02 

 

Subventions aux familles pour les voyages scolaires 
 

Maternelle au CM2 50 € une fois 

Collège (6ème à 3ème) 50 € une fois 

 

Elections 
 

La commission de contrôle est composée de 6 membres (3 titulaires – 3 suppléants) 

Pour voter, pensez à vous inscrire sur le site service-public.fr au moins 6 semaines avant les élections. 

(voir dossier pour les élections municipales des 15 et 22 mars 2026) 
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Coucher de soleil - Faye 
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TRAVAUX EGLISE 2025 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
RESTAURATION DU TABLEAU RETABLE 2025 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONCERT VENDREDI 3 OCTOBRE 2025 
 

 
  

Réfection toiture de l’église versant sud 

Avant restauration Après restauration 

Groupe Yes Lord Public présent lors du concert 
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CEREMONIE DU 8 MAI 2025 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

REPAS DU 11 NOVEMBRE 2025 
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Fayedelazumba 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Depuis l'année dernière, notre association retrouve un nouveau souffle.  
 

Nous devons cette dynamique à notre professeur Alexy. Ainsi, nous comptons près de 40 adhérentes de 16 à 

50 ans et plus, dont un tiers de la commune. 
 

Nos cours se déroulent dans une ambiance conviviale, les mardis de 19h30 à 20h30 à la salle des associations. 

Les inscriptions se font toute l'année (2 séances d'essai gratuites). 
 

Nous remercions le Conseil Municipal pour le prêt de la salle. 
 

Sportivement, 
 

Le bureau: 

CALLU Magalie, présidente 

BEAUFORT Karine, secrétaire 

THIERRY Christelle, trésorière 
 

Contacts: 06 98 14 58 67 ou associationfayedelazumba@gmail.com 
 

 

_______________________________________ 

 

 

Hommage à M. Marcel Chéreau, ancien maire de Faye 

 
Elu pendant 36 ans de 1959 à 1995, maire pendant 27 ans, Marcel vous avez 

consacré 40 % de votre vie à votre village. Votre sympathie et votre 

empathie envers chacun de nous, ne vous empêchaient pas d’avoir des idées 

visionnaires pour le village auquel vous avez donné votre énergie. 
 

Marcel vous avez été un homme d’actions, et vous avez sans cesse fait en 

sorte que notre commune rurale vive sereinement. 
 

Les rénovations successives des routes, le renforcement des réseaux d’eaux 

pluviales et leur entretien, le ravalement de l’église, l’investissement 

intercommunal et la mise en place des différents syndicats (eau, pompiers, 

scolaires) en sont la preuve. 
 

Les Fagusiens ne vous oublieront pas. Votre empreinte est toujours présente 

dans notre petite commune.  

 
 

Marcel Chéreau 
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Bonne année 2026 ! 
 

   
    

 
Mairie de Faye 12 rue du Château 41100 Faye – Tél. 09.77.90.65.02 

e-mail : mairie@faye41.fr 
Horaires d’ouverture au public lundi de 15 h à 18 h  

Site internet : Faye41.fr  
Application mobile : campagnol.fr                          

Coucher de soleil - Faye 

mailto:mairie@faye41.fr

